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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 
(SECOFI) 

U$ 
-3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Textiles, vêtements et leurs accessoires 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme officielle mexicaine 
informations commerciales - étiquetage des produits textiles, des vêtements et de 
leurs accessoires. 

6. Teneur: Définit les informations que les fabricants de textiles et de vêtements 
mexicains, de même que les importateurs, doivent faire figurer sur les textiles, les 
vêtements et leurs accessoires, afin que ceux-ci puissent être commercialisés et 
importés sur le territoire national. 

7. Objectif et justification: Ce projet est publié afin que les intéressés présentent 
(]fc leurs observations aux autorités mexicaines dans les 90 jours de manière qu'elles 

puissent être prises en compte, conformément à la loi, lors de l'élaboration de la 
norme définitive. Celle-ci annulera la décision définissant les informations qui 
doivent figurer sur les textiles, les vêtements et leurs accessoires, publiée au 
Journal Officiel de la Fédération le 23 octobre 1990. 

8. Documents pertinents: Projet de norme officielle mexicaine NOM-004-SCFI-1993 

9. Dates projetées pour 1'adoption et 1'entrée en vigueur : 
Date de publication: 27 avril 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations : 
Date d'entrée en vigueur: 90 jours après la date de publication 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: Direction générale de la 
normalisation, SECOFI, et Direction générale pour les organismes internationaux, 
SECOFI (Point d'information) 

93-0765 


